
 

 

CHALLENGE ALSACE COMPETITION 

INDIVIDUEL et CLUB : 

REGLEMENT 2009 
 

  Ligue d’Alsace 
 

 

I) PRESENTATION 
 

Ce challenge est organisé pour les triathlètes hommes et femmes de catégories cadets à vétérans, licenciés 

FFTRI d’un club de la ligue d’Alsace.  

Sont pris en compte les licenciés (compétition, accueil, dirigeant) de la ligue d’Alsace de toutes 

nationalités. 

 

Le but est et d’encourager la participation des licenciés sur les épreuves alsaciennes et de récompenser :  

- Les athlètes hommes et femmes les plus assidus et les mieux classés. 

- Les clubs se déplaçant en masse sur les épreuves. 

 

Les épreuves comptant pour le challenge sont les distances sprint à LD en Alsace : 
- Individuel : épreuves individuelles (aquathlon, duathlon, triathlon….) + Bike & Run ; agrées FFTRI. 

- Club : idem individuel + contre la montre par équipe. 

 

Il s’agit des épreuves surlignées ci-dessous. 
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22/02/2009
Bike & Run de la 

Wantzenau
La Wantzenau R c R

22/03/2009 Duathlon du Trimoval Still X X

05/04/2009 Duathlon vert de Guebwiller Guebwiller R X

19/04/2009
Duathlon de la ville de 

Rixheim
Rixheim X X

03/05/2009
16ème  Duathlon du 

Naveco ANNULE
Betschdorf R

17/05/2009 Triathlon de Bischwiller Bischwiller U X

24/05/2009
Triathlon international 

d'Obernai 
Obernai X X R X

07/06/2009 Triathlon Challenge France
Niederbronn les 

Bains
R X

28/06/2009
Triathlon Sprint de 

Mulhouse
Richwiller ? X

05/07/2009 Triathlon de La Wantzenau La Wantzenau R X

13/09/2009 Duathlon de la vallée Noble Wintzfelden X X

22/11/2009
Bike & Run de 

Oberhausbergen
Oberhausbergen X

Challenge jeunes et 

compétition

Challenge compétition  



 

II) MODALITES DE CLASSEMENTS 

 

Rôles et responsabilités des organisateurs 
Les organisateurs devront s’assurer lors des inscriptions de détenir et vérifier les renseignements suivants 

sur les participants. Un fichier des licenciés Alsaciens est disponible à la ligue pour les y aider.  

- Sexe 

- Nom et prénom  

- Catégorie d’âge selon le règlement de la FFTRI 

- N° de licence FFTRI et type de licence (accueil, dirigeant, ou compétition) 

- Nom de club FFTRI 

Ceci permet de traiter directement les résultats des organisateurs sans vérification de la ligue : Toute 

erreur ne sera pas corrigée ultérieurement. 

 

Les organisateurs devront, au plus tard dans les 5 jours qui suit la fin de la course, fournir les résultats 

sous forme d’un fichier informatique (Excel ou similaire) à la Commission Organisation de la Ligue. 

Celui-ci sera dans un format standard : fichier « format type édition des résultats triathlon.xls ». 

- Champs à renseigner dans des colonnes différentes : voir ci-dessous. « class. » = classement scratch.  

 
- Catégories d’âge (3 lettres, sans sous catégorie comme V2) :  

   MIP, POU, PUP, BEN, MIN, CAD, JUN, SEN, VET. 

- Noms de clubs FFTRI : utiliser exactement ces noms (TRI pour identifier la 

licence triathlon d’un club multi sport). Utiliser «NL» = non licenciés triathlon. 

Il est souhaitable que les triathlètes les utilisent pour les inscriptions. 

      Noms de clubs non définitifs, en cours d’approbation par les présidents. 
L’utilisation de ce format par tous permettra aussi d’uniformiser les classements 

publiés par les organisateurs (jour de la course, presse, internet…) 

 

Le jour de chaque compétition, l’organisateur sera tenu d’afficher le classement 

intermédiaire des différents challenges, qui seront disponibles sur le site internet de 

la ligue d’Alsace. 

 

Classements individuels : 
Sur chaque épreuve comptant pour le challenge, les points sont attribués aux athlètes en fonction de la 

place d’arrivée relative des licenciés FFTRI de clubs alsaciens, par sexe, selon les règles suivantes : 

- Nom de club FFTRI indiqué dans les classements des organisateurs, pour être pris en compte. 

- Il y a 2 classements pour chaque épreuve (hommes et femmes, de toutes cat.) pour attribuer les points. 

- Tableau des points ci-dessous. Au-delà de la 12
iè
 place, diminution de 1 point par place, soit 238 

points au 13
iè
, 237 points au 14

 iè
 … ainsi le 250

 iè
 et les suivants se verront attribuer 1 point. 

Place 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Points 280 270 265 260 255 250 248 246 244 242 240 239 

- Bike & Run : Points spécifiques (280, 265, 255, 248, 244, 240, 238, 236, etc) attribués à chaque 

athlète, par classement des équipes de licenciés FFTRI d’un même club, par sexe (sexe H, si mixte). 

 

En fin de saison, les classements sont établis à partir du « cumul » des points obtenus sur les épreuves : 

- Pour chaque athlète, est conservé le nom de leur club FFTRI d’alsace (résultats des organisateurs). 

- Le « cumul » est la somme des points les plus élevés sur X épreuves. (n = nombre total d’épreuves) 

X hommes = n-1 (si n≤6), n-2 (n=7 et 8), n-3 (n=9 et 10), n-4 (n=11 et 12), 9 (n≥11). 

X femmes = n-1 (n≤4), n-2 (n=5 et 6), n-3 (n=7 et 8), n-4 (n=9 et 10), n-5 (n=11 et 12), 7 (n≥13). 

Pour l’année 2009 (n = 11), nombre d’épreuve hommes = 7 et femmes = 6. 

- En cas d’égalité des « cumuls », sera pris en compte le nombre de 1
ère

 ou de 2
iè
 place sur la saison. 

- Il y a 2 classements finaux (hommes et femmes), par ordre décroissant de points. 



Classements par club FFTRI d’Alsace : 
Un coefficient est attribué à chaque club en fonction du nombre de licenciés cadet à vétéran de la saison. 
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Points spécifiques attribués aux clubs sur les formats « contre la montre par équipe » :  

- Après classement des équipes de licenciés FFTRI d’un même club, par sexe (H si équipe mixte) 

Place équipe 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Points 840 750 720 705 690 675 660 645 630 615 600 585 

Au-delà de la 12° place, diminution du nombre de points de 15 points par place, soit 570 points au 

13°, 555 points au 14 °… Ainsi la 50° équipe se verra attribuer 15 points. 

 

Afin de ne pas pénaliser les clubs organisateurs (licenciés mobilisés par l’organisation), ceux-ci se verront 

attribuer des points « organisateurs » sur les épreuves qu’ils organisent. 

- Est calculé le % de points de ce club sur le challenge par rapport au total des points de tous les clubs. 

- Ce % est ensuite multiplié par le nombre de points des autres clubs sur l’épreuve que ce club organise.  

- Ce nombre de points (ou le total réel marqué sur son épreuve, si supérieur) est alors attribué à ce club. 

 

Les classements sont calculés après addition des points «CLM» + «organisateur» et «individuel» obtenus 

par tous les triathlètes d’un même club (triathlètes licenciés de la ligue d’Alsace de triathlon), sur toutes 

les épreuves (et non n-3 par exemple). Ce total de points est multiplié par le coefficient club respectif : 

- Il y a 1 classement de tous les clubs FFTRI d’Alsace, par ordre décroissant de (points * coeff. club). 

 

 

III) RECOMPENSES 
 

Individuels licenciés FFTRI d’un club d’alsace : 
La remise des challenges s’effectuera à l’occasion de l’Assemblée Générale de la Ligue avec la présence 

obligatoire des lauréats. 

 

Des récompenses seront attribuées aux trois premiers du challenge (masculin et féminin), toutes 

catégories confondues. 

 

Les trois premiers triathlètes, masculins et féminines sont récompensés sous forme de lots remis lors de 

l’assemblée générale de la ligue suivant la saison concernée. 

 

 

Club FFTRI d’alsace : 
La remise du challenge s’effectuera à l’occasion de l’Assemblée Générale de la Ligue avec la présence 

obligatoire d’un représentant des clubs lauréats. Les 3 premiers clubs du challenge se voient attribuer une 

prime en fonction de leur coût d’affiliation club FFTRI pour la saison suivante : 

� 1
er

 club   : 50 % offerts sur l’affiliation club FFTRI. 

� 2
ème

 club : 30 % offerts sur l’affiliation club FFTRI. 

� 3
ème

 club : 20 % offerts sur l’affiliation club FFTRI. 


